
�Art. 59 du décret 67-236 du 23.03.1967 : publication au BALO de la notice  
La notice prévue par l'article L.225-2 du code de commerce est publiée au Bulletin des
annonces légales obligatoires, avant le début des opérations de souscription et préalable-
ment à toute mesure de publicité. 
Elle contient les indications suivantes : 
1° La dénomination sociale de la société à constituer, suivie le cas échéant de son sigle  
2° La forme de la société ; 
3° Le montant du capital social à souscrire ; 
4° L'adresse prévue du siège social ; 
5° L'objet social, indiqué sommairement ; 
6° La durée prévue de la société ; 
7° La date et le lieu du dépôt du projet de statuts ; 
8° Le nombre des actions à souscrire contre numéraire et la somme immédiatement exi-
gible comprenant, le cas échéant la prime d'émission ; 
9° La valeur nominale des actions à émettre, que cette valeur figure ou non dans les sta-
tuts, distinction étant faite, le cas échéant, entre chaque catégorie ;
10° La description sommaire des apports en nature, leur évaluation globale et leur mode
de rémunération, avec indication du caractère provisoire de cette évaluation et de ce
mode de rémunération ; 
11° Les avantages particuliers stipulés dans le projet de statuts au profit de toute per-
sonne; 
12° Les conditions d'admission aux assemblées d'actionnaires et d'exercice du droit de
vote, avec, le cas échéant, indication des dispositions relatives à l'attribution du droit de
vote double ; 
13° Le cas échéant, les clauses relatives à l'agrément des cessionnaires d'actions ; 
14° Les dispositions relatives à la répartition du résultat, à la constitution de réserves et
à la répartition du boni de liquidation ; 15° Le nom et la résidence du notaire ou la déno-
mination sociale et le siège de la banque qui recevra les fonds provenant de la souscrip-
tion ; le cas échéant, l'indication que les fonds seront déposés à la caisse des dépôts et
consignations ; 
16° Le délai ouvert pour la souscription, avec l'indication de la possibilité de clôture anti-
cipée, en cas de souscription intégrale avant l'expiration dudit délai ;
17° Les modalités de convocation de l'assemblée générale constitutive et le lieu de réunion. 
La notice est signée par les fondateurs, qui indiquent soit leur nom, prénom usuel, domi-
cile et nationalité, soit leur dénomination, leur forme, leur siège social et le montant de
leur capital social. 
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Publication au BALO 14 jours au moins avant la date prévue de clôture de la souscription. 

�Art.156 D.67-236 du 23.03.1967

Les actionnaires sont informés de l'émission d'actions nouvelles ou de valeurs mobiliè-
res donnant accès au capital, lorsque cette émission de valeurs mobilières est suscepti-
ble d'entraîner une augmentation de capital, et de ses modalités par un avis contenant
notamment les indications suivantes : 
1. La dénomination sociale, suivie le cas échéant de son sigle ; 
2. La forme de la société ; 
3. Le montant du capital social ; 
4. L'adresse du siège social ; 
5. Les numéros d'immatriculation de la société au registre du commerce et à l'institut
national de la statistique et des études économiques ; 
6. Le montant de l'augmentation du capital et, le cas échéant, le montant supplémen-
taire de l'augmentation de capital autorisé sur le fondement de l'article L. 225-135-1
du code de commerce ; 
7. Les dates d'ouverture et de clôture de la souscription ; 
8. L'existence, au profit des actionnaires, du droit préférentiel de souscription aux
actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital nouvelles ainsi que les condi-
tions d'exercice de ce droit ; 
9. La valeur nominale des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à
souscrire en numéraire, que cette valeur figure ou non dans les statuts, et, le cas
échéant, le montant de la prime d'émission ; 
10. La somme immédiatement exigible par action ou valeur mobilière donnant accès
au capital souscrite ; 
11. Le nom ou la dénomination sociale, l'adresse de la résidence ou du siège social du
dépositaire. 
12. Le cas échéant, la description sommaire, l'évaluation et le mode de rémunération
des apports en nature compris dans l'augmentation de capital avec l'indication du
caractère provisoire de cette évaluation et de ce mode de rémunération. 
13. L'indication que si les actions non souscrites représentent plus de trois pour cent
de l'augmentation de capital, la souscription sera soit ouverte au public, soit limitée au
montant des souscriptions reçues. 
En cas d'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque cette émis-
sion est susceptible d'entraîner une augmentation de capital, l'avis mentionne égale-
ment les principales caractéristiques des valeurs mobilières, notamment les modalités
d'attribution des titres de capital auxquels elles donnent droit, ainsi que les dates aux-
quelles les droits d'attribution peuvent être exercés. 
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Les indications prévues au présent article sont portées à la connaissance des actionnai-
res par lettre recommandée avec demande d'avis de réception quatorze jours au moins
avant la date prévue de clôture de la souscription. 
Si la société fait appel public à l'épargne ou si toutes ses actions ne revêtent pas la
forme nominative, l'avis contenant ces indications est inséré, dans le même délai, dans
une notice publiée au Bulletin des annonces légales et obligatoires. Toutefois, si la socié-
té fait appel public à l'épargne, l'information sur le prix définitif de l'émission peut être
portée à la connaissance des actionnaires par un communiqué diffusé par la société
selon les modalités prévues par le règlement général de l'Autorité des marchés finan-
ciers, au plus tard la veille de l'ouverture de la souscription. Dans ce cas, l'avis publié
au Bulletin des annonces légales et obligatoires indique les conditions de fixation du prix
et de diffusion du communiqué. 

�Art.159 D. 67-236 du 23.03.1967
La notice visée à l'article 156, alinéa 3, contient les indications suivantes : 
1. L'objet social, indiqué sommairement ; 
2. La date d'expiration normale de la société ; 
3. Les catégories d'actions émises et leurs caractéristiques ; 
4. Les avantages particuliers stipulés par les statuts au profit de toute personne ; 
5. Les conditions d'admission aux assemblées d'actionnaires et d'exercice du droit de vote
ainsi que, le cas échéant, les dispositions relatives à l'attribution du droit de vote double; 
6. Le cas échéant, les clauses statutaires restreignant la libre cession des actions ; 
7. Les dispositions relatives à la répartition des bénéfices, à la constitution des réserves et
à la répartition du boni de liquidation ; 
8. Le cas échéant, le montant des obligations convertibles en actions antérieurement émi-
ses, les délais d'exercice de l'option accordée aux porteurs ou l'indication que la conversion
peut avoir lieu à tout moment, et les bases de la conversion ; 
9. Le montant non amorti des autres obligations antérieurement émises et les garanties
dont elles sont assorties ; 
10. Le montant, lors de l'émission, des emprunts obligataires garantis par la société ainsi
que, le cas échéant, la fraction garantie de ces emprunts. 
La notice est revêtue de la signature sociale. 

�Art. 160 D. 67-236 du 23.03.1967
Une copie du dernier bilan, certifiée conforme par le représentant légal de la société, est
publiée en annexe à la notice visée à l'article précédent. 
Si aucun bilan n'a encore été établi, la notice en fait mention. 
Si le dernier bilan a déjà été publié au Bulletin des annonces légales obligatoires, la copie de
ce bilan peut être remplacée par l'indication de la référence de la publication antérieure. Si
aucun bilan n'a encore été établi, la notice en fait mention.
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Publication au BALO avant la souscription

�L 228-43 du code ce commerce et Art. 211 D. 67-236 du 23.03.1967

La notice prévue à l'article L.228-43 du code de commerce est insérée au bulletin des annon-
ces légales obligatoires avant le début des opérations de souscription et préalablement à
toute mesure de publicité. 
Elle contient les indications suivantes : 
1° La dénomination sociale, suivie, le cas échéant, de son sigle ; 
2° La forme de la société ; 
3° Le montant du capital social ; 
4° L'adresse du siège social ; 
5° Les numéros d'immatriculation de la société au registre du commerce et à l'institut natio-
nal de la statistique et des études économiques ; 
6° L'objet social, indiqué sommairement ; 
7° La date d'expiration normale de la société ; 
8° Le cas échéant, le montant des obligations convertibles en actions émises par la socié-
té; 
9° Le montant non amorti des autres obligations antérieurement émises ainsi que les garan-
ties qui leur ont été conférées ; 
10° Le montant, lors de l'émission, des emprunts obligataires garantis par la société et, le
cas échéant, la fraction garantie de ces emprunts ; 
11° Le montant de l'émission ; 
12° La valeur nominale des obligations à émettre ; 
13° Le taux et le mode de calcul des intérêts et autres produits ainsi que les modalités de
paiement ; 
14° L'époque et les conditions de remboursement ainsi qu'éventuellement les conditions de
rachat des obligations ; 
15° Les garanties conférées, le cas échéant, aux obligations ; 
16° S'il s'agit d'obligations convertibles en actions, le ou les délais d'exercice de l'option
accordée aux porteurs pour convertir leurs titres ainsi que les bases de cette conversion; 
17° S'il s'agit d'obligations échangeables contre des actions, les modalités et conditions
fixées pour l'échange. 
La notice est revêtue de la signature sociale. 

�Art. 212 D. 67-236 du 23.03.1967 
Sont annexés à la notice visée à l'article précédent 
1° Une copie du dernier bilan approuvé par l'assemblée générale des actionnaires, certifiée
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conforme par le représentant légal de la société ; 
2° Si ce bilan a été arrêté à une date antérieure de plus de dix mois à celle du début de
l'émission, un état de la situation active et passive de la société datant de dix mois au
plus et établi sous la responsabilité du conseil d'administration, du directoire ou des
gérants, selon le cas ; 
3° Des renseignements sur la marche des affaires sociales depuis le début de l'exerci-
ce en cours et, le cas échéant, sur le précédent exercice si l'assemblée générale ordi-
naire appelée à statuer sur les comptes n'a pas encore été réunie. 
En cas d'application des dispositions de l'article 285, alinéa 2 de la loi sur les sociétés
commerciales, et si aucun bilan n'a encore été établi, la notice en fait mention. 
Les annexes prévues aux 1° et 2° ci-dessus peuvent être remplacées, selon le cas, par
la référence de la publicité au Bulletin des annonces légales obligatoires du dernier bilan
ou d'une situation provisoire du bilan arrêtée à une date antérieure de dix mois au plus
à celle de l'émission, lorsque ce bilan ou cette situation a déjà été publiée.

Publication de la notice au BALO avant l'opération 

�Art. 242-3 D. 67-236 du 23.03.1967

La société qui émet des titres participatifs doit procéder à la publication d'une notice
dans les conditions prévues aux articles 211 et 212 (voir obligations). Les renseigne-
ments prévus aux 12°, 13°, 14° et 15° de l'article 211 sont donnés pour les titres par-
ticipatifs émis. En outre la notice contient l'indication du montant non amorti des titres
participatifs antérieurement émis ainsi que les garanties éventuelles qui leur ont été
accordées. 

Publication de la notice au BALO, 6 jours au moins avant la date d'ouverture de la sous-
cription (Règlement AMF, art. 422-8)

En cas d'augmentation de capital, avant toute mesure de publicité en vue de la souscrip-
tion aux parts nouvelles et avant toute souscription à ces parts, l'émission des parts nou-
velles fait l'objet d'une notice établie en la forme précisée par une instruction de l'AMF.
Cette notice est publiée, six jours au moins avant la date d'ouverture de la souscription,
au Bulletin des annonces légales obligatoires.
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